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CANADA • JAPON
Vers un meilleur partenariat

L’article ci-dessous fut rédigé pour
Investissement Canada par l’ambas¬
sadeur du Japon au Canada, Son
Excellence M. Hiroshi Kitamura.

L’année 1989 est une année spéciale
car elle marque le 60e anniversaire de
l’établissement de rapports diplomati¬
ques entre le Canada et le Japon. Je suis
heureux de souligner que nos relations
bilatérales ont remarquablement évolué
dans différents domaines, comme pour
coïncider avec cet anniversaire. Ainsi, je
me propose de passer brièvement en
revue les résultats de nos relations éco¬
nomiques bilatérales, puis de suggérer
des moyens d’accroître et d’approfondir
ces relations.

Situation actuelle

En ce qui concerne nos relations com¬
merciales, les échanges bilatéraux se
sont élevés à 18 milliards de dollars
canadiens en 1988 (soit une hausse de
17 % par rapport à l’année précédente),
ce qui a renforcé la place du Japon
comme deuxième partenaire commercial
du Canada après les États-Unis. Le Cana¬
da a, avec le Japon, des échanges com¬
merciaux deux fois plus élevés qu’avec
le Royaume-Uni, trois fois plus élevés
qu’avec la R.EA. et cinq fois plus élevés
qu’avec la France. De plus, je tiens à
souligner que le Canada est l’un des
rares pays industrialisés (p. 2) >

DAISHOWA : PRÉSENCE
DYNAMIQUE AU CANADA

Z/un des principaux manufacturiers
de papier et de carton au monde, les
Papiers Daishowa du Japon produisent
10 % de l’ensemble de ces produits au
Japon. En 1988, année marquant le 50e
anniversaire de la société, leurs activités
en Amérique du Nord, plus précisément
au Canada, ont connu une expansion
rapide.

Ouest canadien

Daishowa Canada Co. Ltd. a ainsi
amorcé la construction d’une nouvelle
usine de pâte kraft blanchie dont le coût
s’élève à 550 millions de dollars, près de
Peace River dans le nord de l’Alberta. Le
total des investissements en capital de
Daishowa en Amérique du Nord, y com¬
pris la nouvelle usine, dépasse actuelle
ment 1,3 milliard de dollars.

« Les abondantes ressources forestiè¬
res que recèle le nord de l’Alberta et la
volonté profonde du gouvernement pro¬
vincial de développer (p. 3)
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Hiroshi Kitamura, ambassadeur du Japon

à maintenir un excédent commercial
avec le Japon, soit 2 milliards de dollars
canadiens en 1988.

Passons maintenant à nos rapports en
matière d’investissement. Jusqu’en
1985, les investissements directs japo¬
nais au Canada se chiffraient en moyen¬
ne à près de 100 millions de dollars
américains par année. Depuis, cepen¬
dant, ils se sont accrus de façon specta¬
culaire grâce à un climat d’investisse¬
ment favorable suscité par l’appréciation
rapide du yen, la tendance du Japon à
établir ses installations de production à
l’étranger et la modification de la politi¬
que canadienne face aux investissements
étrangers.

De 1951 à mars dernier, les investisse¬
ments cumulatifs directs du Japon au
Canada ont atteint 3,23 milliards de dol¬
lars américains, dont près de la moitié
ont été investis au cours des trois der¬
nières années. Selon les statistiques
d’Investissement Canada, les investisse¬
ments directs japonais effectués durant
cette période représentent environ 4 %
de l’ensemble des investissements étran¬
gers au Canada, soit la troisième part
après celles des États-Unis (62 %) et du
Royaume-Uni (10 %).

Dans le domaine de la coopération
scientifique et technologique, les deux
pays ont signé une entente en mai 1986,
et, dans les trois années qui ont suivi, ils
ont entrepris diverses activités conjoin¬
tes touchant plus de 60 thèmes. En outre,

CANADA •JAPON (Suite de la p. 1)

en janvier 1988, les premiers ministres
du Canada et du Japon ont convenu
d’effectuer une « Étude de complémenta¬
rité dans le domaine des sciences et de la
technologie » afin de recenser les futurs
secteurs et moyens de coopération. Le
rapport final de cette étude a été présen
té aux deux premiers ministres en juin
dernier et il servira à renforcer notre
coopération mutuelle dans ce domaine.

De plus, depuis 1985, les deux gouver¬
nements ont tenu une série de consul¬
tations sur la coopération industrielle en
vue d’encourager l’investissement et le
transfert technologique entre le Canada
et le Japon. Au début, ces consultations
étaient centrées sur trois domaines indus¬
triels précis : la céramique fine, la roboti¬
que et la micro-électronique. Cependant,
étant donné le caractère fructueux de no¬
tre coopération mutuelle, l’envergure de
ces consultations a été étendue à des sec¬
teurs comme l’aérospatiale, la bio-indus¬
trie et la protection de l’environnement.

En ce qui concerne la coopération
industrielle, je désire ajouter que le
ministère de l’Expansion industrielle
régionale (aujourd’hui Industrie,
Sciences et Technologie Canada) a signé
des lettres d’entente avec des sociétés
japonaises de commerce extérieur et
avec l’EXIM Bank of Japan, en vue de
stimuler la collaboration dans divers

60e Anniversaire

Au Japon, un
60e anniversaire
est appelé « Kan-
reki » et revêt un
sens spécial —dans le zodiaque
japonais,60 ans
constituent un
cycle complet qui
ramène au point
de départ d’un
nouveau cycle de
vie.

domaines, notamment la création de
coentreprises, divers projets de coopéra¬
tion à l’étranger et l’expansion des
exportations vers le Japon. Je considère
excellente cette initiative positive du
gouvernement canadien.

Investissements

Comme je l’ai indiqué précédemment,
les investissements directs japonais au
Canada se sont accrus remarquablement
au cours des dernières années. Toutefois,
les investissements japonais directs aug¬
mentent partout dans le monde, et la part
qu’en reçoit le Canada reste inférieure à
2 % et affiche même une légère baisse.
Si nous tenons compte du fait que la part
des États-Unis atteint près de 40 % et
que l’économie américaine ainsi que les
relations économiques entre le Japon et
les États-Unis sont dix fois plus impor¬
tantes que celles entre le Japon et le
Canada, il ne m’étonnerait pas de voir la
part des investissements directs étran¬
gers du Japon au Canada s’accroître sen¬
siblement, pour atteindre environ 4 %.

Le secteur des ressources a générale¬
ment représenté une grande part des
investissements japonais au Canada.
Cependant, nous constatons avec plaisir
que les investissements se sont accrus
récemment dans les domaines de l’auto¬
mobile, des pièces automobiles, du maté¬
riel électrique, des pâtes et papier, du
tourisme, de même que dans des sec¬
teurs de haute technologie comme les
télécommunications par satellite mobile,
le matériel laser et les logiciels informa¬
tiques. Nous espérons et cherchons à
faire en sorte que les investissements ja¬
ponais au Canada soient plus diversifiés.
Je suis convaincu que ces attentes sont
réalistes, si nous tenons compte des pro¬
grès récents effectués dans la coopéra¬
tion bilatérale en matière de sciences et
de technologie, et dans le domaine indus¬
triel, mais aussi des répercussions posi¬
tives que l’Accord de libre-échange
entre le Canada et les États-Unis (ALE)
pourrait avoir en unifiant le marché nord-
américain. (p. 7} >
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DAISHOWA (Suite de la p. 1)

l’industrie forestière ont formé une com¬
binaison unique qui a incité Daishowa à
construire une nouvelle usine de pâte
kraft blanchie en Alberta », déclare M.
Tom Hamaoka, vice-président et gérant
général de Daishowa Canada Co. Ltd.

L’usine, qui démarrera en juillet 1990,
fera appel à des technologies de pointe,
en particulier dans le domaine de la pro¬
tection de l’environnement, et fera figu¬
re de pionnier en ce qui a trait à l’utilisa¬
tion de bois francs, notamment du trem¬
ble et du peuplier baumier. Les ventes
annuelles, dans la région de la Ceinture
du Pacifique, en Amérique du Nord et en
Europe, devraient se chiffrer aux envi¬
rons de 220 millions de dollars. Lors¬
qu’elle sera entièrement opérationnelle,
l’usine de pâte emploiera 300 personnes.
L’implantation de l’usine créera en outre
300 autres emplois chez les entrepre¬
neurs forestiers indépendants.

L'usine de Daishowa, à Québec. Coin gauche supérieur : Koichi Kitagawa, président et
directeur général, Produits forestiers Daishowa Ltée. (Courtoisie de Daishowa)

de sa production en Europe, en Améri¬
que du Sud et en Extrême-Orient. A ce
jour, Les Produits forestiers Daishowa
Ltée disposent d’un effectif de quelque
2 300 personnes et d’un chiffre
d’affaires de 435 millions de dollars.

l’établissement d’installations de désen¬
crage. On étudie sérieusement un projet
de construction d’une usine de pâte kraft
blanchie de bois franc qui serait située
près de Québec ou dans la région de Ma-
niwaki, au Québec.

L’Est du pays

Daishowa a récemment établi une
autre filiale au Canada, Les Produits
forestiers Daishowa Ltée (auparavant le
groupe des papiers nord-américains de
Reed International), qui fabrique du
papier journal, du carton d’emballage,
de la pâte au bisulfite, du bois d’œuvre
et des emballages. Bien que l’Amérique
du Nord constitue son marché principal,
la société exporte une partie importante

La société a également entrepris la
phase de démarrage de sa nouvelle usine
de pâte thermomécanique de Québec,
dont la capacité de production atteint
600 tonnes par jour. Outre ce projet, qui
s’inscrit dans le cadre d’un programme
d’investissement de 146 millions de dol¬
lars canadiens amorcé au milieu de
1987, Daishowa a également entrepris
des études touchant d’autres améliora¬
tions concernant notamment l’agrandis¬
sement de l’usine, l’installation éven¬
tuelle d’une autre machine à papier et

L’usine en construction à Peace River (Alberta). Coin droit inférieur : Tom Hamaoka,
vice-président et gérant général, Daishowa Canada Co. Ltd. (Courtoisie de Daishowa)

« Il était tout à fait logique que Daisho¬
wa choisisse l’Est du Canada comme
base d'opérations étant donné la proximi¬
té du marché américain et son accès au
marché européen », déclare M. Koichi
Kitagawa, président et directeur général
des Produits forestiers Daishowa Ltée.
« Les caractéristiques exceptionnelles de
la fibre d’épinette noire que recèlent en
abondance les forêts du Québec sont un
atout précieux pour Daishowa car nous
disposons ainsi d’une matière première à
partir de laquelle nous sommes en mesu¬
re de fabriquer des produits du papier
d’excellente qualité. »

Daishowa, dont la présence au Canada
remonte à une vingtaine d’années, dans
le cadre de coentreprises, a rehaussé son
image sociale en devenant, en 1988, l’un
des actionnaires de l’équipe de hockey
Les Nordiques de Québec. Lorsque la
ville de Québec, craignant de perdre son
équipe, s’est adressée aux grandes entre
prises de la cité afin d’obtenir leur aide,
Les Produits forestiers Daishowa Ltée,
ainsi que d’autres entreprises de Québec,
ont formé une société en vue d’acquérir
l’équipe.

— Réjean Lemieux, Investissement
Canada
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ENTREVUE AVEC MICHAEL HOWARD

Michael Howard a travaillé à l'ambas¬
sade du Canada à Tokyo de 1986 à 1989
comme conseiller spécial en matière
d'investissements. À ce titre, il a élaboré
la stratégie de l’ambassade visant à
encourager et à inciter les Japonais à
investir au Canada. Dans cette entrevue,
M. Howard nous fait part de ce qu’il a
appris sur les pratiques commerciales
des Japonais et leurs stratégies en
matière d'investissement à l’étranger.

Quel principal obstacle avez-vous dû
surmonter en tant que premier conseil¬
ler en investissements à Tokyo?

Les Japonais connaissaient très bien
les États-Unis comme destination
d’investissement, mais ils ne savaient
pas grand chose ou entretenaient des
idées fausses sur le Canada. Avant de les
renseigner en détail sur notre pays et ses
avantages par rapport aux États-Unis,
nous avons dû leur faire comprendre que
nous ne sommes pas ensevelis sous des
tonnes de neige.

Nous n’avons pas éprouvé ce problè¬
me avec les sociétés internationales
comme Mitsui, Toyota et Daishowa, qui,
manifestement, connaissaient le Canada.
Toutefois, dans le cadre de nos rapports
avec les grandes entreprises japonaises
(énormes à nos yeux), nous avons dû
d’abord dissiper ces impressions erro¬
nées. Par contre, nous avons accompli
d’importants progrès auprès des intermé¬
diaires en investissement, des banques et
des sociétés de commerce extérieur.

Est-ce à ce moment-là que vous avez
élaboré le programme de promotion?

Oui. Ce programme reposait sur la pré¬
misse selon laquelle nous avions grande¬
ment besoin d’aide au Japon pour faire
valoir le Canada auprès de six millions
d’entreprises. H fallait établir comment
les repérer, les sélectionner, les aborder
et franchir les obstacles culturels pour
gagner leur confiance, une tâche impos¬
sible à accomplir sans l’aide des ban¬
ques et des sociétés de commerce exté¬
rieur. Nous nous sommes donc dits que,
si nous pouvions les amener à se joindre
à notre équipe, leur montrer qu’il serait

avantageux de coopérer avec nous, nous
accomplirions des progrès.

Un bon nombre d’investissements ont
été facilités par les banques et les socié¬
tés de commerce extérieur. Nous nous
sommes servis de celles-ci dans le cadre
de programmes de promotion axés sur
les secteurs qui, de l’avis du gouverne¬
ment canadien, étaient prioritaires.
Nous avons bénéficié aussi de leur colla¬
boration pour certains de nos pro¬
grammes de commercialisation. Par
exemple, une brochure sur le libre-
échange rédigée en japonais a été finan¬
cée conjointement par les banques et les
sociétés de commerce extérieur, qui en
ont distribué des exemplaires à leurs
clients.

A votre avis, quels secteurs sont les plus
prometteurs?

Je crois que nous pouvons attirer les
investissements japonais dans les domai¬
nes de la biotechnologie, des pièces auto¬
mobiles, des soins médicaux, de la tech¬
nologie de l’information, des pâtes et
papiers, de la construction domiciliaire,
de l’ameublement et de l’alimentation. Il
y a des raisons stratégiques à cela. Par
exemple, les Japonais prennent goût à la
cuisine étrangère. D’ici 1991, il sera
possible d’exporter du bœuf sur leurs
marchés, et ils ont naturellement intérêt
à investir sur les marchés étrangers afin
de s’assurer que la production alimen¬
taire soit redirigée vers le Japon. Si les
Japonais investissent massivement dans
l’industrie américaine du bœuf, de l’éle¬
vage du bétail jusqu’aux abattoirs, ce
n’est pas parce qu’ils veulent vendre ce
produit aux États-Unis, mais parce qu’ils
se rendent compte de l’existence d’un
énorme marché au Japon.

Pouvez-nous nous décrire les stratégies
d’investissement japonaises?

Les investisseurs japonais investissent
au Canada pour trois raisons stratégi
ques. D’abord, pour s’assurer l’accès à
un marché. Les meilleurs exemples sont
les fabricants d’automobiles. Ils instal¬
lent des usines au Canada afin d’accroî¬
tre la part de marché déjà acquise par le

Michael Howard

truchement de la distribution. Ils se sont
aperçus qu’ils pouvaient raffermir leur
place sur ce marché en y implantant des
usines.

La deuxième raison d’investir consiste
à acquérir des produits dont a besoin le
Japon. Par exemple, les aciéries japonai¬
ses ont investi dans les mines de l’Ouest
canadien afin d’assurer leur approvision¬
nement en charbon pour la fabrication
de l’acier. La troisième raison stratégi¬
que, c’est l’acquisition de technologie.

Bref, les Japonais n’investissent pas
afin de faire des profits, bien qu’ils
comptent en faire éventuellement. Si
vous n’arrivez pas à les convaincre
qu’un investissement répond à leurs inté¬
rêts stratégiques — je dis bien stratégi¬
ques, pas financiers — vous perdez
votre temps.

Quel conseil donneriez-vous aux gens
d’affaires canadiens?

Celui de se préparer. Trop de gens se
contentent de nous envoyer une lettre
d’une page dans laquelle ils décrivent
brièvement leur entreprise, expriment le
désir de prendre de l’expansion et nous
demandent de les aider à trouver un
investisseur japonais prêt à engager,
disons, deux millions. Chaque fois, je
dois leur renvoyer leur lettre et leur de¬
mander de me fournir un plan d’affaires.
Je ne vais sûrement pas établir des
contacts avec un investisseur japonais
sans préparation, car il ne manquera pas
de me poser une centaine de questions
auxquelles je ne saurais répondre. Je ne
saurais trop insister quant à l’importance
d’établir des rapports personnels avec
les cadres supérieurs japonais en vue de
préparer le terrain à (p. 8) >
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MESSAGE DE L’AMBASSADE DU CANADA À TOKYO
La puissance économique du Japon

s’accroît régulièrement depuis vingt ans,
et de façon plus spectaculaire depuis
1986, année où l’on a assisté à une forte
appréciation du yen. Cette situation, ain¬
si qu’un certain nombre d’initiatives
prises par le gouvernement canadien ont
accru la part du Japon comme source
d’investissements directs au Canada.

En 1986, la nouvelle Loi surinvestis¬
sement Canada, destinée à promouvoir
les investissements étrangers plutôt qu’à
les réglementer, en était à sa première an¬
née d’application. Le gouvernement
avait alors engagé des conseillers en in
vestissements du secteur privé pour ai¬
der l’ambassade à exécuter ses program¬
mes d’investissements sur des marchés-
clés comme le Japon. Cette initiative
mettait ainsi à la disposition de l’ambas¬
sade de meilleures possibilités pour me¬
ner d’importantes activités de promotion.

Au cours des trois dernières années,
Investissement Canada s’est employée à
promouvoir le Canada comme destina¬
tion d’investissement. La majorité des
Japonais qui connaissaient notre pays sa¬
vaient qu’il était riche en ressources et
en attraits touristiques et étaient impres¬
sionnés par ses liens commerciaux avec
les États-Unis. Cependant, ils n’avaient
pas une idée aussi claire de sa capacité
industrielle, de sa main-d’œuvre quali¬
fiée, de ses réseaux de transport, de ses
réalisations technologiques et d’un
grand nombre d’autres facteurs qui font
du Canada un pays intéressant pour les
investisseurs. Ils ne connaissaient pas
non plus la politique du gouvernement
consistant à encourager les investisse¬
ments étrangers au Canada. En fait,
beaucoup de Japonais pensaient que
l’Agence d’examen des investissements
étrangers existait toujours.

Afin de corriger cette situation, il fal¬
lait un programme dynamique de promo¬
tion des investissements pour les trois an¬
nées à venir. Que ce soit à l’ambassade
du Canada à Tokyo ou au consulat géné¬
ral à Osaka, il fallait faire mieux connaî¬
tre le Canada comme destination d’inves¬
tissement. Notre programme, mené de
concert avec les secteurs public et privé

canadiens, comportait plusieurs objectifs
majeurs :

• établir des relations d’affaires solides
avec d’importantes banques et sociétés
de commerce extérieur japonaises et
mettre à profit ces relations pour faire
valoir les possibilités d’investissement
au Canada auprès des clients et
associés de ces établissements;

• amener les investisseurs japonais à
visiter le Canada. Au cours des trois
dernières années, l’ambassade a
organisé plus de 40 voyages pendant
lesquels des particuliers ou des grou¬
pes japonais ont examiné les possibili¬
tés d’investissement au Canada;

Maquette de la nouvelle ambassade cana¬
dienne à Tokyo, près du Palais impérial. La
construction a commencé au début de
1989 : la chancellerie doit être terminée en
mars 1991, tandis ques les résidences le
seront en octobre 1992. L'architecte en chef
est Raymond Moriyama de Toronto. (Cour¬
toisie du ministère des Affaires extérieures
et du commerce extérieur)

• inciter les gens d’affaires canadiens à
aller au Japon pour y faire connaître
leurs compétences et les possibilités
d’investissement au Canada. Environ
175 voyages de ce genre ont eu lieu;

• organiser des ateliers réunissant le plus
grand nombre possible de gens d’affai¬
res japonais importants. L’ambassade a
tenu plus de 35 ateliers sur les investis¬
sements qui ont atteint directement
2 000 investisseurs japonais;

• envoyer par la poste des documents
d’information aux gens d’affaires
japonais pour leur faire part des prin¬
cipaux aspects du climat d’investisse¬
ment au Canada. Nous avons envoyé à
un public-cible plus de 53 000 docu¬
ments d’information, dont la grande
majorité étaient rédigés en japonais.

Ces initiatives ont porté leurs fruits.
Selon le ministère des Finances du
Japon, les investissements directs japo¬
nais au Canada ont atteint 100 millions
de dollars américains en 1985-1986,
dont 41 placements enregistrés. En 1988-
1989, ces investissements sont passés à
626 millions de dollars américains, dont
109 placements enregistrés, soit une
hausse sensible, tant en valeur qu’en
nombre, par rapport à 1986.

Dans quels secteurs et dans quelles
régions les Japonais investissent-ils?
Plus de 40 % des investissements japo¬
nais au Canada sont allés jusqu’ici à l’ex¬
ploitation des ressources naturelles. Plus
récemment, de grandes sociétés japo¬
naises comme Oji Paper et Daishowa
Paper ont investi des sommes considéra¬
bles en Alberta et au Québec dans le sec¬
teur des pâtes et papiers. Environ 25 %
des investissements concernaient la mise
en marché et les points de distribution et
environ 20 %, la fabrication. Les socié¬
tés Honda, Suzuki et Toyota ont consa¬
cré des sommes importantes à la cons¬
truction d’usines de montage d’automo¬
biles en Ontario, ce qui a amené les four¬
nisseurs japonais de ces usines à investir
eux aussi au Canada.

Le Canada a reçu d’autres investisse¬
ments japonais importants, dont celui de
Mitsui and Company au sein de la socié¬
té Moli Energy de la Colombie-Britanni¬
que pour la fabrication de batteries au li¬
thium, et celui de Sumitomo Heavy In¬
dustries au sein de la société ontarienne
Lumonics. On peut citer également la
participation de C. Itoh et d’un certain
nombre d’autres partenaires japonais à
la création de Telesat Mobile Inc. de
concert avec Telesat Canada.

Dans l’ensemble, l’Ontario et la
Colombie-Britannique (p. 8) >
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ENTREVUE : CHARLES MCMILLAN

M. Charles McMillan est professeur à
la faculté des études administratives de
l'université York. De 1983 à 1987, il a
été conseiller principal du premier minis¬
tre Mulroney, notamment en ce qui a
trait aux politiques de commerce et
d’ investissement, aux sciences et à la
technologie, aux accords en matière
d’énergie, au développement régional,
aux services financiers et à la politique
canadienne dans la région de la ceinture
du Pacifique.

M. McMillian, quelles sont les princi¬
pales stratégies que nous devrions
mettre en œuvre pour mieux faire
connaître le Canada auprès des gens
d’affaires japonais?

Le gouvernement trouve essentiel que
les principaux ministres (le vice-premier
ministre et les ministres du Commerce
extérieur, des Finances ainsi que de l’In¬
dustrie, des Sciences et de la Technolo¬
gie) visitent le Japon. Le Canada et le
Japon apprendront à mieux se connaître
lorsque leurs élites se rencontreront pour
discuter de leurs problèmes communs.

Deuxièmement, en ce qui concerne le
secteur privé, les Japonais envoient cet

automne leur deuxième mission au Cana¬
da (la première était la mission Kanao de
1986). Mais qu’en est-il des Canadiens?
A mon avis, les principaux gens
d’affaires du Canada devraient organiser
leur propre mission au Japon, en vue
surtout de prendre contact avec les
petites et moyennes entreprises japo¬
naises qui, à nos yeux, sont énormes et
qui ont à leur disposition tant de techno¬
logie et d’excédent de capital.

Troisièmement, d’une manière ou
d’une autre, le Canada doit consacrer
plus de ressources à l’étude du marché ja¬
ponais. Quels que soient les moyens em¬
ployés (collaboration entre les secteurs
public et privé, mesures visant à inciter
un plus grand nombre de groupements
corporatifs et d’entreprises à créer des
bureaux à Tokyo ou à Osaka, recours à
des arrangements nouveaux étant donné
les coûts élevés de l’établissement d’une
présence au Japon), il s’agit là de ques
tions d’ordre tactique. L’important est de
se rappeler que plus de 40 états améri¬
cains ont leurs propres bureaux à Tokyo.

Comment l’Accord de libre-échange
influera-t-il sur les rapports entre le
Canada, le Japon et les États-Unis?

Charles McMillan

Selon moi, cet accord aide certaine¬
ment à attirer les entreprises japonaises
au Canada. Il aplanit les difficultés et
met en évidence un tas d’avantages cana¬
diens : disponibilité de matières pre¬
mières, climat de travail stable, faible
coût de l’énergie, climat social stable et
attitude favorable envers les Japonais.
Toutefois, conscients de l’énorme désé¬
quilibre commercial entre les États-Unis
et leur pays, les Japonais cherchent
plutôt à investir chez nos voisins, de
sorte que le Canada devra intensifier ses
efforts pour obtenir sa part des futurs
investissements japonais.

—Lillian Rukas, Investissement Canada

BAROMÈTRE DES INVESTISSEMENTS

À la fin de 1988, le stock* des inves¬
tissements directs étrangers (IDE) au
Canada représentait quelque 110,3 mil¬
liards de dollars, soit 10 % de plus que
l’année précédente et le double des
54,3 milliards enregistrés à la fin de
1979. Bien que les États-Unis demeu¬
rent de loin la plus importante source
d’IDE au Canada, on a assisté au cours
des années 80 à d’importantes modifica¬
tions quant à la répartition du stock to¬
tal d’IDE par pays.

À la fin de 1980, le stock d’IDE au
Canada détenu par des investisseurs
américains atteignait 48,7 milliards de
dollars, soit 78,9 % du total. À la fin de
1988, cette proportion s’était accrue de
56,7 % pour atteindre environ 76,3 mil¬

liards, mais elle ne représentait plus que
69,2 % des IDE. Les investissements
directs des pays d’Europe et d’Asie ont
compensé ce ralentissement.

Le Royaume-Uni, notre deuxième
partenaire, a vu sa part du stock d’IDE
passer de 8,6 % à la fin de 1980 à quel¬
que 12,4 % à la fin de 1988, la valeur
du stock étant grimpé de 5,3 milliards
de dollars à quelque 13,7 milliards.

Cependant, les investissements des
pays d’Asie, quoique moins importants
au départ, ont augmenté encore plus ra¬
pidement.

Ceux de Hong Kong se sont accrus
15 fois entre 1980 et 1988, passant de
51 millions à 800 millions de dollars, ce

qui correspond à une croissance de
0,1 % à 0,7 % du total des IDE.

Au cours de la même période, les in¬
vestissements directs du Japon ont plus
que quintuplé, passant de 600 millions
de dollars à quelque 3,1 milliards, une
augmentation de 1 % à 2,8 % des IDE
entre 1980 et 1988.

—William J. Galbraith, Investissement
Canada

* Le « stock » représente la valeur comptable,
à une certaine date (en fin d'année pour cette
étude), du capital à long terme (dettes à long
terme et fonds propres, y compris les béné¬
fices non répartis) que détient un investisseur
étranger dans une entreprise canadienne, et
grâce auquel l' investisseur peut influer sur la
gestion de l'entreprise.
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RECOMMANDATIONS DE CHARLES MCMILLAN

Dans son exposé intitulé Bridge
Across the Pacific: Canada and
Japan in the 1990s, M. McMillan
affirmait que « la présence japonaise
au Canada est forte et ne cesse de
croître. Dans les rapports entre les
deux pays, la faiblesse se situe au
niveau de la présence canadienne au
Japon ». Charles McMillan fait les
recommandations suivantes :

1. Associations industrielles
Il faudrait renforcer nos associa¬

tions industrielles secteur par secteur
afin de leur permettre d’établir avec
leurs associations japonaises une
coopération poussée, surtout à pro¬
pos de questions comme l’accès au
marché, le transfert de technologies,
la commercialisation dans un pays
tiers et les coentreprises. En outre,
les associations canadiennes doivent
établir et maintenir une présence
permanente au Japon.

2. Apprentissage du japonais
Le gouvernement fédéral et les

provinces devraient consacrer d’im¬
portantes ressources à l’enseigne¬
ment, aux cours de japonais et aux
échanges d’étudiants, afin d’accroî¬
tre le nombre de Canadiens qui ap¬
prennent le japonais.

3. Planification à long ternie
Les instituts de recherche, les éta¬

blissements d’investissement et de
finances ainsi que les groupes de
réflexion publics et privés du Japon
investissent tous énormément dans
la planification à long terme. Le
Canada n’a aucune ligne de conduite
équivalente. Les chercheurs cana¬
diens devraient entreprendre un pro¬
jet à long terme sur la coopération
bilatérale, non seulement dans
l’industrie, la technologie et les res¬
sources économiques, mais aussi
dans les secteurs nouveaux auxquels

les Japonais s’intéressent beaucoup
(la biologie humaine et le vieillisse¬
ment, la robotique et l’intelligence
artificielle, la traduction assistée par
ordinateur, la fabrication liée au
domaine maritime et la biotechnolo¬
gie), et ceux où les Canadiens ont de
solides compétences (le développe¬
ment de l’Arctique, la télédétection
par satellite, la protection de l’envi¬
ronnement, les émissions éducatives
et l’insfrastructure de transport).

4. Recherche conjointe
Le Canada et le Japon ont tous

deux intérêt à adopter des méthodes
modernes de distribution, le Canada,
à cause de sa faible densité démogra¬
phique et le Japon, à cause de son
surpeuplement et de l’éloignement
de ses marchés. La technologie est
en train de créer une révolution dans
la logistique de la fabrication et de la
distribution, influant sur tout, de
l’emplacement des supermarchés
aux logiciels de points de vente et à
l’approvisionnement. Les deux pays
ne font pratiquement aucune recher¬
che conjointe et ont conclu peu d’en¬
tentes importantes en matière de
technologie.

5. Recherche-développement
Le Japon, qui génère une part

croissante du fonds de connais¬
sances mondial, structure ses efforts
scientifiques de manière à utiliser et
à exploiter les 96 % de ce savoir
qu’il importe. Le gouvernement
japonais aide à organiser et subven¬
tionne de grands consortiums de
R-D chargés de mettre au point des
technologies, puis il laisse aux entre¬
prises le soin de trouver des applica¬
tions commerciales à ces technolo¬
gies. Le Canada, qui génère moins
de 2 % du fonds de connaissances
mondial, devrait étudier cette appro¬
che et la mettre en pratique le plus
dynamiquement possible.

CANADA * JAPON

(Suite de lap. 2)

À cet égard, je tiens à faire quelques
observations à propos de la « Mission
d’étude sur les investissements japo¬
nais » qui visitera le Canada du 22 octo¬
bre au 2 novembre 1989.

Cette mission, organisée conjointe¬
ment par le gouvernement du Japon et la
Keidanren (la fédération japonaise des
organismes économiques), a pour objec¬
tif principal d’étudier le climat d’inves¬
tissement au Canada, surtout après l’en¬
trée en vigueur de l’ALE. J’ai l’impres¬
sion que beaucoup de gens d’affaires
japonais ne comprennent guère le climat
d’investissement au Canada ni l’Accord
sur le libre-échange, et qu’ils ne savent
pas trop qu’en penser. A mon avis, cette
mission fournira au Canada une excel¬
lente occasion de convaincre ces inves¬
tisseurs de l’attrait du Canada et des
effets positifs de l’ALE.

J’espère donc que de franches discus¬
sions entre les membres de la mission
japonaise et les représentants du gouver¬
nement fédéral et des provinces ainsi
que du secteur privé contribueront à ren¬
forcer et à diversifier nos relations dans
le domaine de l’investissement et qu’ils
favoriseront la création de rapports
commerciaux plus diversifiés et plus
complets.

De nouveaux défis à relever

Le Canada et le Japon ont tous deux
un rôle majeur dans l’économie mon¬
diale. Les occasions à saisir et les grands
défis à relever abondent, si l’on veut
accroître nos relations bilatérales et assu¬
rer un développement constant de l’éco¬
nomie mondiale. En conséquence, j’ai¬
merais réitérer mon vœu que cette année
« Kanreki » marque le début d’une asso¬
ciation plus mature entre nos deux pays
grâce aux efforts et à la collaboration de
tous.

— Hiroshi Kitamura, ambassadeur du
Japon
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MESSAGE (Suite de la p. 5) HOWARD (Suite de la p. 4)

reçoivent 75 % des investissements
directs japonais au Canada, et il en
résulte près de 10 000 emplois directs.

On serait tenté de conclure que le
Canada attire facilement les investisse¬
ments japonais, mais il ne faut pas ou¬
blier que nous ne recevons que 2 % des
investissements directs japonais à
l’étranger, alors que les États-Unis en
obtiennent 45 %. Nous devons prendre
des mesures vigoureuses pour accroître
notre part du marché, un objectif que
l’Accord de libre-échange avec les États-
Unis devrait nous aider à atteindre.

En 1989-1990, l’ambassade maintien¬
dra les méthodes de promotion qui se
sont révélées efficaces. Nous continue¬
rons d’organiser des missions japonaises
au Canada et des missions canadiennes
au Japon, mais nous mettrons désormais
l’accent sur des secteurs industriels et
des possibilités d’investissement bien
précis. On peut citer à titre d’exemple la
mission japonaise d’étude des investisse¬
ments qui se rendra au Canada cet au¬
tomne. Au cours de cette visite, l’atten¬
tion d’un grand nombre de chefs de file
de l’industrie japonaise portera sur des
secteurs précis de l’industrie cana¬
dienne. Nous continuerons d’organiser
des ateliers qui porteront eux aussi sur
des secteurs industriels précis ou des as¬
pects particuliers liés à l’investissement,
et nous comptons renforcer notre pro¬
gramme de liaison avec les entreprises.
Le Canada est en mesure de montrer aux
entreprises japonaises les avantages de

Erratum
Veuillez noter qu’une erreur s’est glissée
dans le numéro d’été, Volume 3, n° 1 : le
produit intérieur brut (PIB) de l’Alberta
se chiffre à 63 milliards de dollars.

l’établissement au Canada par rapport au
choix d’un emplacement aux États-Unis.

Grâce à l’accord de libre-échange,
nous pourrons illustrer clairement com¬
ment une entreprise qui s’établit au Ca¬
nada peut desservir l’ensemble du mar¬
ché nord-américain tout en affichant des
coûts de production moins élevés. Avec
l’aide d’un grand nombre de partenaires
et de gens d’affaires canadiens, nous pré¬
senterons ces arguments aux sociétés ja
ponaises. Il faudra déployer des efforts
considérables à cette fin, mais la perspec¬
tive de l’accroissement des investisse¬
ments les justifie.

— Brian Wilkin, ambassade du Canada
à Tokyo

Bureaux provinciaux à Tokyo

Gouvernement de l'Alberta,
Édifice Akasaka Oji,8F,
8-1-22 Akasaka, Minato-Ku,
Tokyo 107, Japon
Tél. : 03-475-1171
Télécopieur : 03-470-3939

Gouvernement de la Colombie-
Britannique,
N’8,Édifice Yoshida, 3F,
27-26, Minami Aoyama 2-Chome,
Minato-Ku,
Tokyo 107, Japon
Tél. : 03-408-6171
Télécopieur : 03-408-6340

Gouvernement de l’Ontario,
Édifice World Trade Centre, suite 1219,
2-4-1 Hamamatsucho, Minato-Ku,
Tokyo 105, Japon
Tél. : 03-436-4355
Télécopieur : 03-436-2735

Gouvernement du Québec,
Édifice Kofimachi Hiraoka, 5F,
1-3 Kofimachi,Chiyoda-Ku,
Tokyo 100, Japon
Tél. : 03-239-5137
Télécopieur : 03-239-5140

d’éventuels investissements. Les Japo¬
nais ont besoin beaucoup plus que nous
d’établir des rapports personnels. Les
cadres supérieurs canadiens ne manifes¬
tent pas assez le désir de rencontrer leurs
homologues japonais de façon régulière
pour nouer des liens d’amitié. Les Amé¬
ricains ont établi ces liens au niveau de
l’État, mais nous avons négligé de le
faire, ce qui nous a probablement fait
rater quelques occasions.

Qu’en est-il des programmes de subven¬
tions à l’industrie visant à attirer les
investissements japonais?

Je ne pense pas qu’en général beau¬
coup de Japonais investissent au Canada
à cause de tels programmes. Ce qui les
amène ici, ce sont plutôt les avantages
économiques essentiels liés à l’investis¬
sement et à leurs stratégies. Ils veulent
pénétrer le marché. L’une des lacunes
des programmes canadiens de subven¬
tions à l’industrie est leur manque de
transparence. Alors que les Américains
rendent publics leurs plans de remise et
de stimulants, les gouvernements cana¬
diens utilisent une démarche qui est
plutôt axée sur les négociations avec les
entreprises individuelles.

A long terme, quels effets l’Accord du
libre-échange aura-t-il sur le Canada
en ce qui a trait au Japon?

Je crois qu’il accroîtra les investisse¬
ments japonais au Canada, parce que
l’ALE crée essentiellement un marché
nord-américain unique et qu’il est désor¬
mais aussi logique d’investir au Canada
qu’en Californie, en Floride ou dans
l’Oregon. D’autre part, les gros investis¬
sements japonais agiront comme un
aimant; ils attireront les autres investis¬
seurs chez nous. C’est le premier inves¬
tissement qui est le plus difficile à
obtenir.

— Lillian Rukas, Investment Canada
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